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Cette année 2020, Arcins a vu naître un nouveau conseil municipal à la suite des    

élections municipales avec des conseillers motivés et à l’écoute, prêts à faire de notre 

village un lieu accueillant, accessible, attractif et sécurisé. 

 

Mairie d’Arcins 

4 route de Pauillac 

33460 Arcins 

0556589390 
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Cette année 2020 sera aussi marquée par le départ à la retraite de Joël ! 

Employé de la commune d’Arcins depuis 36 ans. Il a connu deux maires : Georges      
LASSAUGUETTE de 1983 à 1995 puis Claude GANELON depuis 1995. 

Ses plus beaux souvenirs ? 

Avant, tout le monde se connaissait, maintenant je connais moins de personnes mais 
ça ne m’empêche pas de déconner avec certains. Il y a beaucoup de souvenirs 
comme quand je montais Yves Ambrosino dans le godet du tracteur pour mettre les 
décorations de Noël. Et aussi plus de conneries que de miracles avec Jeannot,    
l’ancien premier adjoint de l’ancien maire… et j’en passe. 

Un petit mot pour la fin … 

Adieu ! Et appelez Thierry mon nouveau collègue ! 

Ensuite pour moi ce sera pêche, chasse, nature et traditions … et la sieste. 

J’ai passé des bonnes années, j’ai fait mon boulot le mieux possible, après personne 
n’est parfait ! 

Je vais pouvoir profiter de mes loisirs, surtout tant qu’on a encore la santé.       
Plus besoin de se lever le matin à 6h30. Le patron après c’est moi ! 

Pour nous, on se souviendra d’un Joël souriant, bon vivant de sa gentillesse, de son      
dévouement, toujours un petit mot ou un petit signe quand il nous croise. 



mairie.arcins@orange.fr    /    http://www.mairie-arcins.fr                                    5 

 



mairie.arcins@orange.fr    /    http://www.mairie-arcins.fr                                    6 

 



mairie.arcins@orange.fr    /    http://www.mairie-arcins.fr                                    7 

 

Délégation de Monsieur le Maire Claude GANELON 

Président du Bassin Versant des Jalles du Cartillon et de Castelnau 

Vice-président et Conseiller communautaire titulaire de la    

Communauté de Communes Médoc Estuaire en charge de : 

• Voirie 

• Aménagement du territoire 

• Bâtiments communautaires 

• Patrimoine 
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Compte administratif 2019 au 10 Mars 2020 

TOTAL               
DES RECETTES 

TOTAL               
DES DEPENSES 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 

373 170, 86 € 323 775, 85 € 49 395, 01 € 

EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 216 346, 51 € 

265 741, 52 € EXCEDENT TOTAL 

TOTAL               
DES RECETTES 

TOTAL               
DES DEPENSES 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 

90 554. 99 € 109 478, 42 € - 18 923, 43 € 

EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 67 670, 47 € 

48 747, 04 € EXCEDENT TOTAL 

 Salle polyvalente 
 

 Création d’une place handicapée 2667€ TTC 

 Trottoir en béton autour de la salle et réseau pluvial 12843 € TTC 

 Peinture intérieure et extérieure de la salle 25593 € TTC 

 Changement de 3 radiateurs pour 2532€ TTC 

 Remplacement de la porte d’entrée pour 4762 € TTC 

 
 Ecole 
 

 Confection d’un seuil et Pose d’un portail coulissant 3725 € TTC 
 Remplacement du chauffage dans deux classes 4260 € TTC 

 
 Logements appartenant à la commune 

 

 Le raccordement à l’assainissement collectif a été refait pour 3850€ TTC 

 Rénovation d’une douche dans un logement 3225€ € TTC (maçonnerie et 
plomberie) 

 Changement d’une chaudière à gaz 3860.25 € TTC 

 
 Mairie 
 

 Mise en réseau et nouvel équipement informatique : 2406 € 

Quelques réalisations 2020 
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Secrétariat de la Mairie 

Lundi – Mardi – Jeudi de 8h30 à 18H00  

Mercredi de 8h30 à 12h30 

Vendredi de 8h30 à 17H00 

Informations utiles 

Administratif 

Carte d’identité 

Leur validité est de 15 ans. Une carte faite   
à partir du 1/01/2004 a 5 ans de validité  
supplémentaire (vous n’avez aucune démarche 
à faire) si vous l’avez eue alors que vous étiez 
majeur. En effet, pour les mineurs, la durée 
de validité des cartes reste de 10 ans. 

Attention, seules certaines Mairies peuvent 
recevoir les dossiers : Castelnau, Pauillac, 
Blanquefort par exemple, sur rendez-vous.   
A prendre sur ants.gouv.fr 

La carte d’identité reste gratuite, sauf en 
cas de perte ou de vol. Le renouvellement 
vous coûtera alors 25€ de timbre fiscal. 

Passeport 

Il est nécessaire de faire une pré-demande 
en ligne sur le site ants.gouv.fr et de prendre 
rendez-vous pour le dépôt du dossier auprès 
d’une des mairies : Castelnau, Pauillac ou  
Blanquefort. 

Les pièces à fournir : une copie de la carte 
d’identité en cours de validité, un justificatif 
de domicile, le timbre fiscal est de 86€ (42€ 
pour les mineurs de 15 à 18 ans, 17€ pour les 
moins de 15 ans) et une photo. 

Inscription sur la liste électorale 
 
Si vous venez d’arriver sur la commune,    
pensez à récupérer un formulaire auprès de 
la Mairie. 

Demande de carte grise 

Pour les démarches rendez-vous sur le site 
https://www.immatriculation.ants.gouv.fr 

Certains garagistes sont agréés pour recevoir 
les dossiers de demande de carte grise. 

Pour les permis de conduire 
 
Vous devez faire les démarches en ligne sur 
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr 

Recensement des jeunes de 16 ans 
 
Les jeunes de nationalité française, filles et 
garçons, doivent se faire recenser à la Mairie 
dans les 3 mois qui suivent l’anniversaire de 
leurs 16 ans, muni du livret de famille et d’un 
justificatif de domicile afin d’être convoqué à 
la journée d’appel de préparation à la         
défense. 
Une attestation de recensement sera remise 
au jeune. Cette attestation est indispensable 
pour s’inscrire aux examens et concours   
soumis au contrôle de l’autorité publique 
(baccalauréat, permis auto et moto…). 
 
 

Certificat d’hérédité 
 

La mairie ne délivre plus de certificat. 
Pour une succession inférieure à 5000 euros 
les administrés peuvent prouver leur qualité 
d’héritier aux  différents organismes par une 
attestation signée de l’ensemble des          
héritiers qui certifie : 
 Qu’il n’existe pas de testament ni 

d’autre(s) héritier(s) du défunt 
 Qu’il n’existe pas de contrat de mariage 
 Que les héritiers autorisent le porteur 

du document à percevoir pour leur 
compte les sommes figurant sur les 
comptes du défunt ou à clôturer ces 
derniers 

 Qu’il n’y a ni procès, ni contestation en 
cours concernant la qualité d’héritier ou 
la composition de la succession 

 Que la succession ne comporte aucun 
bien immobilier 

Pour une succession supérieure à 5000€, un 
acte de notoriété est établi par le notaire. 

http://www.ants.gouv.fr
https://www.immatriculation.ants.gouv.fr
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr
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Informations utiles 

Traitement des déchets 

Deux bornes sont à votre           
disposition derrière la salle         

polyvalente. 

Une borne est à la mairie. 

Les cartons doivent être amenés à la déchèterie dès lors qu’ils ne 
rentrent pas dans les sacs jaunes. Il est interdit de déposer vos  

cartons dans les bacs derrière la salle polyvalente.  

Une borne à vêtements se situe également derrière la salle polyvalente. 

Attention la mairie ne délivre plus d’autorisation de brûlage des         
déchets verts aux particuliers. Les pompiers nous ont rappelé l’article 
16 qui prévoit que « le brûlage à l’air libre des déchets verts est        
interdit toute l’année sur tout le territoire de la Gironde ». Cela       
concerne aussi bien le gazon tondu, que les haies taillées, les feuilles 
mortes, les branches, … 

L’agent communal procède au ramassage le dernier mercredi de chaque mois (1m3 
maximum). Les feuilles doivent être dans des sacs et les branches rangées en tas.  

Attention pas de ramassage des déchets verts en      
décembre, le prochain ramassage aura lieu                

le mercredi 27 janvier 2021 

Si vous avez une quantité supérieure à 1 m3, vous pouvez louer la remorque au tarif de 
20€ (renseignement auprès de la mairie) ou vous rendre aux déchèteries de Cussac et 

d’Arsac ou en faire un compost. 

Mise en place du tri du plastique au cimetière 
Comme vous avez pu le constater, deux bacs jaunes ont été placés 
au cimetière. 
Nous vous demandons de bien vouloir déposer dans ces deux bacs 
jaunes tout ce qui est en plastique.  
Le reste (végétaux…) sera déposé dans l’espace habituel. 

Les poubelles (y compris les 
sacs jaunes) sont à sortir le 

jeudi soir, pour un ramassage le 
vendredi matin. S’il y a un jour 

férié dans la semaine, 

le ramassage a lieu le             
samedi matin.                                      

Il faut ensuite rentrer sa    
poubelle après le ramassage 
pour éviter toute nuisance     

visuelle ou olfactive. 
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Route de Saint-Laurent 
 
 
Horaires d'ouverture              
Eté : Du 1er avril au 30 septembre: 
- lundi au vendredi : 13h30 - 18h 
- samedi : 8h30- 12h et 13h30 - 18h 
- dimanche : 8h30 - 12h 
- Fermée les jours fériés. 
Hiver : Du 1er octobre au 31 mars: 
- lundi au vendredi : 13h30 - 17h 
- samedi : 8h30 - 12h et 13h30 - 17h 
- dimanche : 8h30- 12h 
- Fermée les jours fériés. 

Informations utiles 

Déchèteries 

Route de Lesclause 
Lieu-dit  
"La Passe de Mon-
teil' 
 
Horaires d'ouverture : 
Eté : Horaire unique toute l'année : 
- lundi au samedi : 8h30 - 12h et          
13h30 - 18h 
- dimanche : 8h30 - 12h 
- Fermée les jours fériés. 
Hiver : identique aux horaires été  

Pour votre information, de nouveaux horaires d’ouverture au public ont été aménagés pour 
le siège de la CdC et le Pôle technique. Pour rappel, depuis janvier 2018, le nouveau service 
eau potable et assainissement, accueille les usagers dans de nouveaux locaux aménagés sur 
l’écosite d’Arsac (déchèterie) et non plus au siège de la CdC.   
Pour tous renseignements concernant le service eau-assainissement mais aussi le service 
environnement déchets (dont déchèteries, cartes d’accès...) de la Communauté de       
Communes Médoc Estuaire, merci de contacter uniquement : 

Accueil/Secrétariat Pôle technique 
(services eau assainissement/
environnement déchets)  

05 18 06 10 34  
contact@medoc-estuaire.fr  

Nouvelle adresse  
Pôle Technique  
Rue de Lesclause 33460 Arsac             
(côté déchèterie)  

Horaires d’ouverture au public  

Lundi, Mercredi et Vendredi  
9h à 12h / 14h à 16h30 
Mardi et jeudi  
14h à 16h30  

Badge d’accès à la déchetterie 
Une carte nominative est obligatoire pour déposer vos déchets 
aux déchèteries d’Arsac ou de Cussac. Avec la carte, vous       
bénéficiez d’un accès gratuit jusqu’à 25 passages par an. 
Si vous n’avez pas encore constitué votre dossier pour obtenir le badge, vous pouvez  venir 
en mairie retirer un formulaire de demande ou le télécharger sur                                    
www.cc-medoc-estuaire.fr/-Les-decheteries-.html  

Services techniques CDC Médoc Estuaire 

mailto:contact@medoc-estuaire.fr
http://www.cc-medoc-estuaire.fr/-Les-decheteries-.html
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Informations utiles 

Vie quotidienne 

Portage de repas à domicile 
Ce service est proposé par la CDC Médoc Estuaire. Les personnes intéressées peuvent       
s’y inscrire en téléphonant au 05.57.88.08.08.  
Prix au 1/01/2021 : 7.85 euros 
 

Location salle polyvalente 
La location est accessible uniquement pour les habitants de la commune                               

pour un montant de 300 €. 
 

Comprimés d’iode 
La commune d’Arcins se situe dans la nouvelle aire du Plan particulier d’intervention de la 
centrale nucléaire du Blayais dont le rayon a récemment été étendu de 10 à 20 Kms. 
Vous devez retirer vos comprimés d’iode à la pharmacie de Lamarque. Pour ceux qui n’ont pas 
reçu de bon de retrait, vous pouvez vous présenter à la pharmacie de Lamarque avec un   
justificatif de domicile. 

 

Enfance / Jeunesse 

Inscription des enfants à l’école 
 
Rentrée 2021 
Les enfants nés en 2018 rentrent à l’école en septembre 2021. 
Vous voudrez bien prendre contact avec la Mairie si vous êtes concerné afin de préparer   
le dossier d’inscription pour l’école. 
Vous devrez fournir une copie du livret de famille, une copie des vaccinations et un         
certificat médical d’aptitude à la vie en collectivité. 
  
Inscription des enfants au Centre de Loisirs de la CDC Médoc Estuaire 
 
Tout au long de l’année scolaire, vous trouverez les fiches d’inscription individuelles sur le 
lien http://www.cc-medoc-estuaire.fr/-Agenda,25-.html 
pour inscrire vos enfants dans l’un des 6 centres (Macau, Le Pian Médoc, Soussans, Arsac, 
Ludon-Médoc, Cussac). 

http://www.cc-medoc-estuaire.fr/-Agenda,25-.html
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Le Gîte du Camba La Petite Maison 

Les Cuves du Maître de Chai Le Chalet 
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Bastard Miguel Construction 

Entreprise Linier 

EURL Sébastien Poirrier 

Sébastien BRION 

M.E.K Entreprise Viticole 
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Le Mercredi 9 Décembre, Carrefour Contact a inauguré son enseigne avec une surface de 
vente d’environ 950 m². 

• Boucherie traditionnelle 

• Pain cuit sur place 

• Viennoiseries 

• Primeur 

• Rayon Bio 

• Frais 

• Surgelés 

• Snack 

• Produits régionaux 

• Produits d’entretien 

• Automobile / bricolage 

• Hygiène 

• Animaux 

• Cave 

• Fleurs 

• Livres (enfants et adultes) 

• Quelques Jeux et jouets 

• Vins blanc et rosé / champagne       

bières frais 

+ 

Presse 

 

 

 

Relais colis (dépôt et retrait) 

 

 

 

Essence 

 

 

 

Gaz 

 

 

 

Laverie automatique 
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DEVENEZ VOISIN VIGILANT ET SOLIDAIRE 

Voisins Vigilants est un réseau social de voisinage, qui permet de développer la convivialité, l ’entraide et la   

sécurité de son quartier. 

Un voisin vigilant est un voisin bienveillant et attentif, notamment aux faits d ’insécurité (cambriolage,        

comportement suspect, dégradation…) qui peuvent se produire dans le village, et particulièrement dans son 

quartier. 

Son rôle est de veiller, mais pas de surveiller. Face à un évènement suspect il le signale à l ’ensemble de ses  

voisins en émettant une alerte soit par SMS au 06 47 49 26 26, soit via l’application mobile, soit sur le site 

internet suivant : www.voisinsvigilants.org  

Selon les chiffres du Ministère de l’Intérieur, les villes Voisins Vigilants ont en moyenne -40% de cambriolages 

par an. 

Le réseau permet également de signaler des animaux égarés, des évènements associatifs, des problèmes de 

voirie et diverses informations. 

Pour devenir Voisin Vigilant l’inscription se fait sur le site internet, elle est 100% gratuite : 

www.voisinsvigilants.org 

A ce jour, quatre communautés de voisins ont été définies à Arcins : 

- Cagnac (Référents: Fanny LAFARGE, Franck LAFORGE)  

- Le Bourg (Référent : Chantal REBILLOUT) 

- Agredives (Référent : Maxime DEFAULX) 

- Coté Port (Référent : Dominique FIOLEAU) 

Pour le moment l’adhésion à Voisins Vigilants et Solidaires est une démarche individuelle, la mairie n’étant pas 

Mairie Vigilante. Cependant pour l’obtention de l’autocollant, vous pouvez contacter la mairie qui vous le     

fournira. 

http://www.voisinsvigilants.org
http://www.voisinsvigilants.org
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Guide des bonnes pratiques 

Le bien-vivre ensemble passe par de bonnes relations de voisinage. Un certain nombre        
de règles existe et il suffit simplement de les appliquer pour respecter les droits de chacun. 

Au-delà des éléments réglementés, le bon sens et la cordialité sont primordiaux pour      
préserver une ambiance conviviale dans nos quartiers ! 

• Dépassement chez le voisin 

Les branches dépassant chez le voisin       
doivent être élaguées au niveau de la limite 
séparatrice. Le voisin n’a pas le droit de   
tailler lui-même les branches. 

Les simples racines, ronces ou brindilles    
dépassant sur votre terrain peuvent être 
coupées sans autorisation de la part du voisin. 
Les fruits accrochés à des branches          
dépassant chez le voisin ne peuvent pas être 
cueillis. Il faut attendre que les fruits soient 
tombés dans le jardin pour les récupérer. 

• Taille de haie mitoyenne 

La responsabilité de la taille d’une haie       
mitoyenne incombe aux 2 voisins. Les voisins 
doivent se mettre d’accord sur la taille et  
sur les éventuels frais liés à la taille. 

• Végétaux situés sur le trottoir 

Les arbres et haies ne doivent pas constituer 
un danger pour la circulation routière ni    
empêcher de marcher sur le trottoir. 

Arrêté du Préfet du 22 avril 2016 

La commune a acquis du matériel et deux  
bénévoles sont en mesure de traiter les nids 
de frelons asiatiques que vous découvrez 
chez vous. 

 
Nid perché dans les arbres 

Vous pouvez prendre contact avec le         
secrétariat de la Mairie pour déclencher 
leur visite à domicile. 

Bruits gênants 

  Bruits gênants Dérogation 

Voie publique et lieux publics Interdit tout le temps 
Dérogation du Maire ou du Préfet 
pour des circonstances particulières 

Activités professionnelles 
Interdit de 20 heures à 7 heures du 
lundi au samedi et interdit tous les  
dimanches et jours fériés 

Dérogation pour les exploitants agri-
coles possible en période de récolte 

Activités des particuliers à domicile 
(tondeuse, bricolage, …) 

Autorisé les jours ouvrables de 8h30 à 
12h30 et de 14h30 à 19h30 
Autorisé les samedis de 9h à 12h et de 
15h à 19h 
Autorisé les dimanches de 10h à 12h 

Pas de dérogation 

Végétaux Frelons asiatiques 
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L’arrêté préfectoral du 22 avril 2016 précise que « les propriétaires d’animaux, en          
particulier les chiens, sont tenus à prendre toutes mesures propres à éviter une gêne pour 
le voisinage y compris par l’usage de dispositifs dissuadant les animaux de faire du bruit de 

manière répétée et intempestive. 
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